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1.9 Questions relatives à la survie des occupants

Le harnais de sécurité du F-CGUY était ouvert, ce qui indique que le pilote 
a tenté une évacuation en vol de son planeur. Cette action n’a pas pu être 
réalisée complètement avant l’impact au sol. Le pilote a été retrouvé en amont 
à environ dix mètres du planeur, la poignée de commande d’ouverture du 
parachute de sauvetage n’a pas été tirée.

Les observations réalisées sur l’épave du planeur D-KFFR montrent que la 
violence de l’impact au sol n’offrait aucune chance de survie aux occupants.

1.10 Essais et recherches

L’exploitation des données enregistrées sur le GPS portable du planeur F-CGUY 
a permis de retracer la totalité de la trajectoire du vol jusqu’à l’instant de la 
collision. La fonction enregistrement de trajectoire du FLARM était désactivée. 
Le calculateur LX5000 ne contenait aucune donnée, la pile d’alimentation 
assurant le maintien de la mémoire volatile était sortie de son support.

L’état des équipements de bord du planeur D-KFFR, n’a pas permis de recueillir 
des enregistrements exploitables.
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1.11 Renseignements sur les organismes et la gestion

L’activité vol à voile sur l’aérodrome de Saint-Auban se déroule sous la 
supervision du chef pilote du centre de vol à voile ou un responsable désigné 
par ce dernier. Une veille de la fréquence 118,400 MHz est réalisée pendant 
toute la durée de l’activité. La journée étant favorable au vol à voile, la plupart 
des planeurs basés à Saint-Auban étaient en vol ce jour-là.

1.12 Renseignements supplémentaires

1.12.1 Témoignages

1.12.1.1 Chef pilote adjoint du Centre de Vol à Voile de Saint-Auban

Le chef pilote adjoint du Centre de Vol à Voile de Saint-Auban indique avoir 
remorqué le planeur F-CGUY à 11 h 53. Au cours du remorquage, il confirme que 
le FLARM installé dans le remorqueur détectait bien la présence du planeur. 
Après avoir réalisé ce remorquage, il est revenu sur l’aérodrome de Saint-
Auban et a redécollé en planeur. Il indique avoir croisé peu avant l’accident 
à dix kilomètres au sud du Caduc le planeur D-FKKR qui faisait route au nord, 
moteur rentré. Au cours du croisement, il indique avoir eu une détection du 
planeur sur son indicateur FLARM.

1.12.1.2 Pilote d’un planeur

Au cours d’une spirale, le pilote d’un planeur indique avoir été croisé par le 
planeur F-CGUY qui faisait route au sud. Après le croisement, il est sorti de son 
virage et l’a suivi jusqu’aux « Trois Evêchés » situés à environ dix kilomètres 
au nord du Caduc. Il indique que le planeur volait à environ 120-130 km/h et 
à une altitude de 2 700 mètres. Arrivé aux « Trois Evêchés », il a pris une route 
directe vers le sommet du Caduc alors que le planeur F-CGUY a continué de 
suivre la ligne de crête. Il n’a pas assisté à la collision entre les deux planeurs. 
Il a vu un planeur sur la tranche engager un virage nez bas, des débris voler et 
un deuxième planeur à proximité. Il a donné l’alerte par radio indiquant qu’il 
venait de se produire une collision en vol. Les deux planeurs sont passés en 
vrille dos, le planeur D-KFFR a impacté le sol à la verticale après environ cinq 
tours de vrille, le planeur F-CGUY a également impacté le sol sur le dos juste 
après puis a glissé le long de la pente. Il n’a vu aucun parachute.

1.12.2 Etude des collisions

Le BEA a publié une étude sur les abordages sur la période 1989-1999. Bien que 
les événements traités dans cette étude excluent volontairement les collisions 
entre planeurs, la problématique de la détection analysée dans cette étude 
reste applicable au vol à voile.

Cette étude fait apparaître les limitations suivantes pour la détection à vue : 
l’existence d’angles morts, tache aveugle de l’œil, seuil de détection de l’aéronef 
du fait de sa taille apparente, contraste entre l’aéronef et le fond visuel, vision 
périphérique peu propice à la perception d’objets sans mouvement apparent 
et avec peu de contraste, gestion de la charge de travail.

Cette étude peut être consultée sur le site internet du BEA : www.bea-fr.org.



F-CGUY/D-KFFR - 30 juin 2007

11

2 - ANALYSE

2.1 Contexte

La journée était favorable au vol à voile, de nombreux planeurs évoluaient sur 
les cheminements classiques des Alpes du Sud. Les pilotes des deux planeurs 
avaient l’expérience du vol dans cette région. Ils avaient donc probablement 
conscience de la nécessité d’assurer une vigilance extérieure accrue en 
particulier sur les cheminements les plus fréquentés. La collision s’est produite 
sur un tel cheminement.

2.2 Circonstance de la collision

L’analyse du GPS du planeur F-CGUY a permis de déterminer la trajectoire 
suivie par le pilote au cours du vol et d’établir que :

la collision entre les deux planeurs a eu lieu à environ 2 450 mètres 
d’altitude, soit une hauteur par rapport au relief de 150 mètres ;

le planeur F-CGUY était en vol de transition.

Le planeur D-KFFR avait décollé de l’aérodrome de Puimoisson pour se rendre 
vers Serres. Il évoluait sans moteur. Il devait donc rechercher les cheminements 
les plus adaptés en vol à voile pour se diriger vers le nord. Il a été aperçu 
peu de temps avant la collision à environ dix kilomètres au sud du Caduc. Un 
cheminement suivant les lignes de crête de la montagne de la Vachière vers 
le sommet du Caduc est plausible. Dans ces conditions, il est possible que les 
deux planeurs se soient retrouvés en configuration face à face. Dans cette 
configuration, la faible surface apparente des planeurs et le faible contraste 
de la couleur blanche sur un ciel de cirrus ou des montagnes rocailleuses de 
couleur claire peut rendre la détection visuelle difficile.

Le témoignage du chef pilote permet d’établir que le FLARM du F-CGUY 
transmettait convenablement sa position au début du vol. Ce témoignage 
permet également d’établir que le FLARM du D-KFFR transmettait 
convenablement sa position lors du croisement peu de temps avant la 
collision. Il n’a pas été possible de vérifier si la fonction « détection de conflit » 
des FLARM installés à bord des deux planeurs fonctionnait.

Remarque : une conversation, un échange radio peut perturber l’audition d’une alarme ; un 
reflet, un environnement lumineux intense peut aussi empêcher la lecture de l’information 
lumineuse.







F-CGUY/D-KFFR - 30 juin 2007

12

3 - Conclusions

Les pilotes étaient titulaires des titres nécessaires à la réalisation des 
vols prévus.

Les planeurs possédaient un certificat de navigabilité en état de validité.

Les conditions météorologiques étaient favorables à la pratique du vol à 
voile dans la région.

La collision est survenue sur un cheminement très fréquenté par les 
pilotes vélivoles.

Les deux planeurs étaient équipés d’un FLARM. Ceux-ci transmettaient 
leurs positions avant la collision.

La collision en vol résulte d’une absence de perception ou d’une 
perception tardive par les deux pilotes de la présence de l’autre planeur 
sur leur trajectoire.

Complément pour la sécurité

Le FLARM, les couleurs contrastées des planeurs ne sont que des aides 
destinées à faciliter la détection visuelle. Cependant, dans la pratique du 
vol à voile, l’évitement des collisions repose essentiellement sur la vigilance 
extérieure des pilotes.












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Ce rapport exprime les conclusions du BEA sur les circonstances et les 
causes de cet accident.

Conformément à l ’Annexe 13 à la Convention relative à l ’Aviation civile 
internationale,  à la Directive 94/56/CE et au Code de l ’Aviation civile 
(Livre VII) ,  l ’enquête n’a pas été conduite de façon à établir  des fautes ou 
à évaluer des responsabilités individuelles ou collectives.  Son seul objectif 
est de tirer de cet événement des enseignements susceptibles de prévenir 
de futurs accidents.

En conséquence, l ’util isation de ce rapport à d’autres fins que la prévention 
pourrait conduire à des interprétations erronées.

Avertissement
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Glossaire

ASFC Au-dessus du sol

FL Niveau de vol

ft Pied

GPS Système de positionnement par satellite

hPa Hectopascal

IVV Qualification d’instructeur de pilote de planeur

kt Nœud

MHz Mégahertz

QFU Orientation magnétique de la piste (en dizaines de degrés)

S/N Numéro de série

T Température de l’air

Td Température du point de rosée

VAC Carte d’approche à vue

VFR Règles de vol à vue

VHF Très haute fréquence (30 à 300 MHz)

VV Licence de pilote de planeur
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Synopsis

Date de l’accident

Samedi 30 juin 2007 à 15 h 13 min 

Lieu de l’accident

Crête du Cadun 
Commune de Dignes-Les-Bains (04)

Nature des vols

Privés

Aéronefs

F-CGUY : Planeur Rolladen 
Schneider LS6C 
D-KFFR : Planeur Glaser Dirks 
DG 500 M

	Sauf précision 
contraire, 
les heures 
figurant dans 
ce rapport sont 
exprimées en 
temps universel 
coordonné (UTC). 
Il convient d’y 
ajouter deux 
heures pour 
obtenir l’heure 
en France 
métropolitaine 
le jour de 
l’événement.

	Sauf précision 
contraire, 
les heures 
figurant dans 
ce rapport sont 
exprimées en 
temps universel 
coordonné (UTC). 
Il convient d’y 
ajouter deux 
heures pour 
obtenir l’heure 
en France 
métropolitaine 
le jour de 
l’événement.

Propriétaires

F-CGUY : Centre National de Vol à Voile 
D-KFFR : Privé

Exploitants

F-CGUY : Centre National de Vol à Voile 
D-KFFR : Privé

Personnes à bord

F-CGUY : 1 pilote 
D-KFFR : 1 pilote + 1 passager

f-uy070630/d-fr070630

publication

septembre 2008

1 - RENSEIGNEMENTS DE BASE

1.1 Déroulement du vol

Le samedi 30 juin 2007, à 11 h 53, le planeur F-CGUY est remorqué depuis 
l’aérodrome de Saint-Auban pour un vol local. Le pilote du planeur D-KFFR et 
son passager décollent aux environs de 15 h 00 en autonome de l’aérodrome 
de Puimoisson pour se rendre à Serres. A 15 h 13, les deux planeurs se percutent 
en vol et s’écrasent à proximité de la Crête du Cadun.

1.2 Tués et blessés

Les occupants des deux planeurs sont décédés.

1.3 Dommages aux aéronefs

Les deux planeurs sont détruits.
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1.4 Renseignements sur le personnel

1.4.1 Pilote du F-CGUY

Homme, 38 ans.

VV de 1995 en état de validité ;
titulaire du brevet « D », de l’autorisation d’emport de passager et de vol 
en campagne ;
750 heures de vol dont 730 comme commandant de bord, 80 heures de 
vol en montagne, 60 heures dans les trois mois précédents dont 9 heures 
sur type.

Le pilote du F-CGUY en était au dernier jour d’un stage de perfectionnement 
d’une semaine qu’il effectuait au Centre de National de Vol à Voile. C’était la 
quatrième année consécutive qu’il faisait un tel stage.

1.4.2 Pilote du D-KFFR

Homme, 52 ans.

licence de pilote de planeur (VV) et qualification d’instructeur (IVV) en état 
de validité ;
environ 4 000 heures de vol dont 600 heures sur type.

Le pilote du D-KFFR faisait partie d’un groupe de vélivoles allemand venus 
pratiquer le vol à voile dans les Alpes du Sud à partir de l’aérodrome de Serres. Le 
pilote avait déjà pratiqué le vol à voile dans cette région l’année précédente.

1.5 Renseignements sur les aéronefs

1.5.1 Planeur Rolland Schneider LS6C

Constructeur : Rolland Schneider
Type : Rolland Schneider LS6C
Numéro de série : 6321
Immatriculation : F-CGUY
Date de mise en service : 12 janvier 1994
Certificat de navigabilité : valide jusqu’au 5 février 2009
Utilisation à la date du 29 juin 2007 : 5 550 heures

1.5.2 Planeur DG 500 M (à dispositif d’envol incorporé)

Constructeur : Glaser Dirks
Type : DG 500 PWR
Numéro de série : 5E18M10
Immatriculation : D-KFFR
Date de mise en service : 3 mai 1991
Certificat de navigabilité : valide jusqu’au 24 mars 2008
Utilisation à la date du 29 juin 2007 : 1 300 heures




































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1.5.3 Equipements des planeurs

Les deux planeurs étaient munis de système d’alarme de proximité (FLARM).

Le calculateur FLARM est un système portable de positionnement par GPS en 
trois dimensions dédié à l’anti-collision entre les planeurs également équipés 
et indiquant les obstacles répertoriés dans la base de données du calculateur.

Le calculateur FLARM :

transmet chaque seconde sa position actuelle et une prévision de trajectoire,

reçoit en permanence les informations envoyées par les autres FLARM 
situés à proximité,

calcule si les trajectoires sont convergentes,

avertit le pilote par un signal sonore et une indication de direction visuelle en 
cas de rapprochement d’un autre aéronef équipé d’un calculateur FLARM.

En fonction de la version du calculateur FLARM , deux visualisations sont possibles.

Les deux planeurs étaient munis d’un calculateur LX5000.

Le calculateur LX5000 est un variomètre numérique incluant un enregistreur 
de paramètres. Ce calculateur enregistre les points de trace, les points de 
passage et les routes. L’enregistrement débute automatiquement dès que la 
vitesse du planeur est supérieure à 50 km/h. Les données sont enregistrées 
dans des mémoires nécessitant une alimentation permanente.

Le pilote du planeur F-CGUY disposait d’un GPS portable de type Garmin 72.

Les données sont enregistrées dans une mémoire non volatile.

1.5.4 Marquage anti-abordage

Le planeur LS6C immatriculé F-CGUY est de couleur blanche et dispose de 
marquages de couleur rouge sur la pointe du fuselage et les saumons d’aile.

Le planeur DG 500 M immatriculé D-KFFR est de couleur blanche et ne comporte 
pas de marquage anti-abordage.








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1.6 Conditions météorologiques (Source Météo France)

1.6.1 Situation générale

« Dans un rapide courant d’ouest d’altitude, une petite dorsale traverse la France 
dans la journée.

En surface, conditions faiblement anticycloniques, avec peu de gradient. La masse 
d’air est très sèche et stable. Il y a donc très peu de nuages cumuliformes, mais par 
contre, présence d’une forte couverture de cirrus sur toutes les Alpes de Haute 
Provence. La visibilité est bonne. Les températures ont dépassé les 30 °C dans 
les vallées en milieu d’après-midi et les brises sont bien établies. On peut donc 
compter sur des ascendances thermiques, des brises de pentes, en particulier sur 
les pentes ouest en fin d’après-midi (conjugaison de l’ensoleillement et d’un léger 
vent d’ouest) et enfin, compte tenu des vents en altitude, on peut aussi avoir de 
l’onde en vent d’ouest ».

1.6.2 Conditions météorologiques estimées sur zone	
	 à l’heure de l’événement

Nuages : 1/8 à 2/8 de cumulus peu développés sur les sommets, 7/8 de 
cirrus à 7 000 m
Visibilité : supérieure à 10 km
Iso 0 °C : vers 3 800 m
Turbulences : faibles
QNH Régional : 1015 hPa

Vents Températures

du sol à 2 000 m Brises de pentes (ouest) 
de 5 à 8 m/s

+ 18 °C 
(à 2 000 m)

vers 3 000 m (700 hPa) 260° 7 à 9 m/s + 5 °C

vers 4 200 m (600 hPa) 260° 10 à 12 m/s - 3 °C

vers 5 500 m (500 hPa) 260° 15 m/s - 10 °C

1.6.3 Observations des stations météorologiques environnantes

Station Saint-Auban à 15 h 00 Digne à 15 h 00

Vent 200° 5,2 m/s 
maximum 9,7 m/s

260° 3,5 m/s 
maximum 7,2 m/s

Nuages 1/8 de cumulus à 1 000 m 
7/8 de cirrus à 7 000 m

-

Visibilité supérieure à 10 km -

Température 30,1 °C 
point de rosée 6,1 °C

29,2 °C 
point de rosée 6,5 °C

QNH Régional 1013 hPa -










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1.7 Renseignements sur l’espace aérien

Les planeurs évoluaient en espace de classe G ou E en fonction de leur hauteur 
par rapport au relief. Dans ces deux espaces, ils étaient en régime de vol à vue 
non contrôlé.

1.8 Renseignements sur l’épave et sur l’impact

La collision entre les deux planeurs a eu lieu au-dessus de la ligne de crête du 
Cadun à proximité du sommet du Caduc. Le site de l’accident se situe à une 
altitude de 2 300 mètres sur le versant sud à environ 100 mètres en dessous 
de la ligne de crête.

Le planeur D-KFFR est détruit. L’examen de l’épave permet de déterminer que 
le moteur n’était ni en fonction ni déployé. Cet examen n’a pas permis de 
localiser les conditions d’impact avec l’autre planeur.

Le planeur F-CGUY repose sur le dos. La verrière est retrouvée sur le versant 
nord à environ cinquante mètres de la crête du Cadun. L’examen des poignées 
de la verrière indique qu’elle a été larguée en vol. La poutre de queue est 
brisée mais toujours solidaire du fuselage. L’aile gauche est faiblement 
endommagée. L’extrémité de l’aile droite est très endommagée, le saumon 
d’aile est retrouvé en amont du planeur, proche de la ligne de crête. Il est 
probable que l’extrémité de l’aile droite a heurté le planeur D-KFFR.
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1.9 Questions relatives à la survie des occupants

Le harnais de sécurité du F-CGUY était ouvert, ce qui indique que le pilote 
a tenté une évacuation en vol de son planeur. Cette action n’a pas pu être 
réalisée complètement avant l’impact au sol. Le pilote a été retrouvé en amont 
à environ dix mètres du planeur, la poignée de commande d’ouverture du 
parachute de sauvetage n’a pas été tirée.

Les observations réalisées sur l’épave du planeur D-KFFR montrent que la 
violence de l’impact au sol n’offrait aucune chance de survie aux occupants.

1.10 Essais et recherches

L’exploitation des données enregistrées sur le GPS portable du planeur F-CGUY 
a permis de retracer la totalité de la trajectoire du vol jusqu’à l’instant de la 
collision. La fonction enregistrement de trajectoire du FLARM était désactivée. 
Le calculateur LX5000 ne contenait aucune donnée, la pile d’alimentation 
assurant le maintien de la mémoire volatile était sortie de son support.

L’état des équipements de bord du planeur D-KFFR, n’a pas permis de recueillir 
des enregistrements exploitables.
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1.11 Renseignements sur les organismes et la gestion

L’activité vol à voile sur l’aérodrome de Saint-Auban se déroule sous la 
supervision du chef pilote du centre de vol à voile ou un responsable désigné 
par ce dernier. Une veille de la fréquence 118,400 MHz est réalisée pendant 
toute la durée de l’activité. La journée étant favorable au vol à voile, la plupart 
des planeurs basés à Saint-Auban étaient en vol ce jour-là.

1.12 Renseignements supplémentaires

1.12.1 Témoignages

1.12.1.1 Chef pilote adjoint du Centre de Vol à Voile de Saint-Auban

Le chef pilote adjoint du Centre de Vol à Voile de Saint-Auban indique avoir 
remorqué le planeur F-CGUY à 11 h 53. Au cours du remorquage, il confirme que 
le FLARM installé dans le remorqueur détectait bien la présence du planeur. 
Après avoir réalisé ce remorquage, il est revenu sur l’aérodrome de Saint-
Auban et a redécollé en planeur. Il indique avoir croisé peu avant l’accident 
à dix kilomètres au sud du Caduc le planeur D-FKKR qui faisait route au nord, 
moteur rentré. Au cours du croisement, il indique avoir eu une détection du 
planeur sur son indicateur FLARM.

1.12.1.2 Pilote d’un planeur

Au cours d’une spirale, le pilote d’un planeur indique avoir été croisé par le 
planeur F-CGUY qui faisait route au sud. Après le croisement, il est sorti de son 
virage et l’a suivi jusqu’aux « Trois Evêchés » situés à environ dix kilomètres 
au nord du Caduc. Il indique que le planeur volait à environ 120-130 km/h et 
à une altitude de 2 700 mètres. Arrivé aux « Trois Evêchés », il a pris une route 
directe vers le sommet du Caduc alors que le planeur F-CGUY a continué de 
suivre la ligne de crête. Il n’a pas assisté à la collision entre les deux planeurs. 
Il a vu un planeur sur la tranche engager un virage nez bas, des débris voler et 
un deuxième planeur à proximité. Il a donné l’alerte par radio indiquant qu’il 
venait de se produire une collision en vol. Les deux planeurs sont passés en 
vrille dos, le planeur D-KFFR a impacté le sol à la verticale après environ cinq 
tours de vrille, le planeur F-CGUY a également impacté le sol sur le dos juste 
après puis a glissé le long de la pente. Il n’a vu aucun parachute.

1.12.2 Etude des collisions

Le BEA a publié une étude sur les abordages sur la période 1989-1999. Bien que 
les événements traités dans cette étude excluent volontairement les collisions 
entre planeurs, la problématique de la détection analysée dans cette étude 
reste applicable au vol à voile.

Cette étude fait apparaître les limitations suivantes pour la détection à vue : 
l’existence d’angles morts, tache aveugle de l’œil, seuil de détection de l’aéronef 
du fait de sa taille apparente, contraste entre l’aéronef et le fond visuel, vision 
périphérique peu propice à la perception d’objets sans mouvement apparent 
et avec peu de contraste, gestion de la charge de travail.

Cette étude peut être consultée sur le site internet du BEA : www.bea-fr.org.
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2 - ANALYSE

2.1 Contexte

La journée était favorable au vol à voile, de nombreux planeurs évoluaient sur 
les cheminements classiques des Alpes du Sud. Les pilotes des deux planeurs 
avaient l’expérience du vol dans cette région. Ils avaient donc probablement 
conscience de la nécessité d’assurer une vigilance extérieure accrue en 
particulier sur les cheminements les plus fréquentés. La collision s’est produite 
sur un tel cheminement.

2.2 Circonstance de la collision

L’analyse du GPS du planeur F-CGUY a permis de déterminer la trajectoire 
suivie par le pilote au cours du vol et d’établir que :

la collision entre les deux planeurs a eu lieu à environ 2 450 mètres 
d’altitude, soit une hauteur par rapport au relief de 150 mètres ;

le planeur F-CGUY était en vol de transition.

Le planeur D-KFFR avait décollé de l’aérodrome de Puimoisson pour se rendre 
vers Serres. Il évoluait sans moteur. Il devait donc rechercher les cheminements 
les plus adaptés en vol à voile pour se diriger vers le nord. Il a été aperçu 
peu de temps avant la collision à environ dix kilomètres au sud du Caduc. Un 
cheminement suivant les lignes de crête de la montagne de la Vachière vers 
le sommet du Caduc est plausible. Dans ces conditions, il est possible que les 
deux planeurs se soient retrouvés en configuration face à face. Dans cette 
configuration, la faible surface apparente des planeurs et le faible contraste 
de la couleur blanche sur un ciel de cirrus ou des montagnes rocailleuses de 
couleur claire peut rendre la détection visuelle difficile.

Le témoignage du chef pilote permet d’établir que le FLARM du F-CGUY 
transmettait convenablement sa position au début du vol. Ce témoignage 
permet également d’établir que le FLARM du D-KFFR transmettait 
convenablement sa position lors du croisement peu de temps avant la 
collision. Il n’a pas été possible de vérifier si la fonction « détection de conflit » 
des FLARM installés à bord des deux planeurs fonctionnait.

Remarque : une conversation, un échange radio peut perturber l’audition d’une alarme ; un 
reflet, un environnement lumineux intense peut aussi empêcher la lecture de l’information 
lumineuse.




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3 - Conclusions

Les pilotes étaient titulaires des titres nécessaires à la réalisation des 
vols prévus.

Les planeurs possédaient un certificat de navigabilité en état de validité.

Les conditions météorologiques étaient favorables à la pratique du vol à 
voile dans la région.

La collision est survenue sur un cheminement très fréquenté par les 
pilotes vélivoles.

Les deux planeurs étaient équipés d’un FLARM. Ceux-ci transmettaient 
leurs positions avant la collision.

La collision en vol résulte d’une absence de perception ou d’une 
perception tardive par les deux pilotes de la présence de l’autre planeur 
sur leur trajectoire.

Complément pour la sécurité

Le FLARM, les couleurs contrastées des planeurs ne sont que des aides 
destinées à faciliter la détection visuelle. Cependant, dans la pratique du 
vol à voile, l’évitement des collisions repose essentiellement sur la vigilance 
extérieure des pilotes.
















